
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SEANCE DU 02 MARS 2026 
 
L'an deux mil vingt-six, le deux mars à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

24 février 2026 

Date d'affichage :  

24 février 2026 

 

Nombre de membres : 14 

En exercice :  14  

Suffrages exprimés : 14 

Votes Pour :  14 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Eric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Régis MAITRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny 

WEIGEL, Stéphanie HALLER, Eric HUMBERT. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

M. Jean-Sébastien INEICH, M. Christophe KIPPELEN 

 

  
  

DEL20260302_001 

Objet de la délibération :  Approbation du Compte Financier Unique (CFU) 

Éric SOENEN soumet à l’assemblée délibérante le CFU 2025 qui fait ressortir les résultats 

suivants : 
Exécution du 
budget 2025 

 Section 
d'investissement 

Section de 
fonctionnement 

Cumul  

RECETTES 75 842.12 € 579 854.32 € 656 696.44 €  

DEPENSES 429 000.66 € 524 757.17 € 953 757.83 €  

Résultats de 
l'exercice  

     

Excédent  55 097.15 €   

Déficit - 353 158.54 €   - 298 061.39 €  

     

Résultats de 
clôture 2025 

Résultat à la clôture 
de l'exercice 2024 

Part affectée à 
l'investissement 

exercice 2025 

Résultat de l'exercice 
2025 

Résultat de clôture 
de 2025 

Investissement 100 811.53 €  - 353 158.54 € - 252 347.01 € 
Fonctionnement 376 704.07 €  55 097.15 € 431 801.22 € 

Total 477 515.60 €  - 298 061.39 € 179 454.21 € 

Après présentation du CFU 2025, le Maire quitte la salle pour permettre à l’assemblée de 

délibérer. 

Après avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

• Approuve le Compte Financier Unique 2025 du budget de la commune ; 

• Donne pouvoir à M. le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution 

de la présente délibération. 

 

Roderen, le 03/03/2026.     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Marc WILLEMANN, Secrétaire de séance 

 
 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 04/03/2026 

et publication ou notification du 04/03/2026 


